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Résumé 

L’empreinte carbone des consommations touristiques est une estimation des gaz à effet de 

serre (GES) émis partout dans le monde pour produire les biens et services consommés en 

France, par les touristes, qu’ils soient français ou étrangers. À ces émissions s’ajoutent celles 

provenant de l’usage des carburants achetés par les touristes ainsi qu’à l’occupation des 

résidences secondaires. Ces consommations, répertoriées dans le compte satellite du 

tourisme (CST), concernent à la fois le tourisme de loisirs et le tourisme d’affaires.  

En 2025, le SDES et l’Insee proposent pour la première fois, une méthode d’estimation de 

l’empreinte carbone des consommations touristiques. Ce rapport en présente le cadre 

conceptuel et détaille les modalités de calcul des émissions de GES comptabilisées. Les 

résultats présentés portent sur l’année 2023 
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L’empreinte carbone du tourisme est une estimation des gaz à effet de serre (GES) associés 

aux consommations touristiques intérieures, qui constituent l’un des volets du Compte 

satellite du tourisme (CST) publié par l’Insee. Une partie des émissions de GES 

comptabilisées provient des activités économiques, localisées partout dans le monde, qui 

contribuent à la chaîine de production des biens et services touristiques consommés en 

France. À ces émissions s’ajoutent celles émises directement par les touristes, notamment 

lorsqu’ils utilisent leurs véhicules (acquis ou loués) ou  occupent leurs résidences secondaires. 

L’Insee élabore le CST conformément au cadre conceptuel établi par divers organismes 

internationaux (Organisation mondiale du tourisme, Organisation de coopération et de 

développement économiques, Eurostat) ainsi que par la Division statistique des Nations 

unies (UNSD). 

Le CST estime annuellement les consommations intérieures, c’est-à-dire effectuées sur le 

territoire national et considérées comme touristiques. La note accompagnant la diffusion du 

CST précise ainsi que « la consommation intérieure touristique intègre la consommation des 

visiteurs non-résidents réalisée en France et, a contrario, ne prend pas en compte les 

dépenses réalisées à l’étranger par les résidents. Elle retient également les consommations 

intermédiaires des entreprises ». 

 

 

 

 UNE ESTIMATION DES GES 

ASSOCIÉS AUX CONSOMMATIONS 

TOURISTIQUES RÉPERTORIÉES 

DANS LE COMPTE SATELLITE DU 

TOURISME 

I. Le Compte satellite du tourisme est produit tous les 

ans par l’Insee 
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L’empreinte carbone des consommations intérieures du tourisme en France a pour objet 

l’estimation de la quantité de GES émise partout dans le monde pour produire les biens et 

services consommés en France par les touristes français et étrangers et comptabilisés par le 

CST. À ce titre, l’empreinte carbone reprend les concepts de l’empreinte carbone de la 

demande intérieure finale française, qui incorpore les émissions associées à la production 

des biens et services, fabriqués en France ou importés, sur l’ensemble de la chaîne de valeur. 

Par exemple, pour développer son activité, un hôtel, considéré comme une entreprise 

rendant un service totalement touristique et localisé en France doit acheter des services ou 

des biens (par exemple du gaz naturel pour le chauffage des chambres) dont la production 

a généré des émissions de GES à l’étranger, notamment lors de l’extraction et du transport 

du gaz naturel.  

Néanmoins, cette empreinte doit se comprendre exclusivement dans le cadre conceptuel 

défini par le CST. Certains des traitements réalisés pour son calcul découlent ainsi 

directement de la définition des consommations touristiques intérieures. 

La note méthodologique qui accompagne la diffusion du CST met en garde sur le fait que la 

dépense touristique intérieure ne doit pas être comparée à la dépense de consommation 

finale des ménages ni au PIB. Cet avertissement est également valable pour le passage aux 

empreintes associées, d’une part du « tourisme » et d’autre part de « la France », qui sont 

directement liées aux concepts qui fondent les comptes monétaires auxquels elles sont 

adossées.  

L’empreinte carbone de la France est une estimation des GES associés à la demande finale 

intérieure. Elle comprend la consommation finale des ménages résidents français, des 

administrations publiques et des institutions sans but lucratif au service des ménages, ainsi 

que les investissements des entreprises et les variations de stocks. Dès lors, les émissions 

associées aux importations, hors réexportations, sont systématiquement incluses dans 

l’empreinte carbone de la France.  

L’empreinte carbone de la consommation touristique est une estimation des GES associés 

aux consommations touristiques telles qu’enregistrées par le CST. Elle s’écarte du calcul de 

l’empreinte carbone de la France sur certains aspects : 

- L’empreinte comptabilise les émissions provenant des consommations touristiques des 

résidents mais aussi des non-résidents. Par exemple, l’empreinte engendrée par l’usage des 

carburants correspond aux achats réalisés par les touristes français et étrangers.  

- L’empreinte comptabilise également les émissions liées au tourisme d’affaires enregistré 

côté comptes nationaux comme consommations intermédiaires des entreprises.  

Les services de transport non urbain aérien, ferroviaire, fluvial et maritime font l’objet d’un 

traitement particulier dans le CST. Ce dernier inclut les exportations, mais exclut les 

II. L’estimation de l’empreinte carbone correspond aux 

dépenses touristiques intérieures du Compte satellite 

du tourisme 

III. Différences conceptuelles avec l’empreinte carbone 

de la demande finale de la France 
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importations de ces services. Ainsi, les émissions générées par le transport, par des 

compagnies résidentes françaises, de touristes non-résidents pour venir en France, ou pour 

leurs déplacements à l’intérieur du territoire, font partie du périmètre de l’empreinte du 

tourisme. En revanche, les émissions produites dans le cadre des trajets des touristes 

résidents français ou non, réalisés par des compagnies non résidentes pour venir ou quitter 

la France, ne sont pas retenues. 
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L’estimation de l’empreinte carbone de la consommation touristique s’appuie sur les 

résultats issus du calcul de l’empreinte carbone de la France par l’Insee et le SDES. Elle retient 

en particulier, dans la mesure du possible, les estimations du contenu carbone des produits 

de la demande finale exprimé en quantité GES par euro de consommation, ce qui permet 

d’obtenir les contributions des différents postes de consommation touristique. 

L’Insee et le SDES estiment chaque année l’empreinte carbone de la demande finale 

intérieure de la France1. Les calculs sont fondés sur une modélisation macro-économique qui 

combine des informations économiques issues des tableaux internationaux entrées-sorties 

du modèle Figaro développé par Eurostat, des comptes nationaux français et des données 

mondiales d’émissions de GES. Cette approche permet d’estimer les quantités de GES par 

euro de dépense de demande finale pour chacun des biens et services de la nomenclature 

des activités françaises (NAF) en 64 positions. Les modalités détaillées des calculs figurent 

dans la note méthodologique Estimation de l’empreinte carbone de la France entre 1990 et 

2024, Insee-SDES, octobre 20252. 

Pour calculer le contenu carbone des consommations touristiques recensées par le CST, à 

l’exception de certaines, par exemple celles relatives aux services de transport ferroviaire, à 

la combustion de carburant lors de l’usage de véhicules particuliers ou encore à l’occupation 

des résidences secondaires (voir la partie 2. Méthodes de calcul spécifiques de la 

consommation touristique), chaque montant de dépense en euros courants, au prix 

d’acquisition, c’est-à-dire y compris les marges de commerce et de transport et TTC, est 

multiplié par le contenu unitaire en émissions de GES, exprimé en CO2 éq par euro. Ce 

faisant, dans la mesure où les postes de consommation touristique concernent non 

seulement les consommations finales des ménages (tourisme de loisirs), mais aussi, pour 

certains postes, les consommations intermédiaires (tourisme d’affaires), il est fait 

 
1 Émissions de gaz à effet de serre et empreinte carbone de la France en 2024 : une baisse plus faible qu'en 2023 |  

Données et études statistiques. 

2 Estimation de l'empreinte carbone de la France entre 1990 et 2024. 

 MÉTHODE GÉNÉRIQUE DU CALCUL 

DE L’EMPREINTE CARBONE DE LA 

CONSOMMATION TOURISTIQUE 

I. Principes méthodologiques et résultats 

A. Approche macro-économique 

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/emissions-de-gaz-effet-de-serre-et-empreinte-carbone-de-la-france-en-2024-une-baisse-plus-faible?rubrique=27&dossier=1286
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/emissions-de-gaz-effet-de-serre-et-empreinte-carbone-de-la-france-en-2024-une-baisse-plus-faible?rubrique=27&dossier=1286
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/media/8720/download?inline
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l’hypothèse que les contenus unitaires calculés dans le cadre de l’empreinte carbone de la 

demande finale intérieure de la France s’appliquent également aux consommations 

intermédiaires. 

 

Les données proviennent du CST de l’année 2023 présentant les consommations 

touristiques par poste de dépense, en euros courants au prix d’acquisition (tableau 1). 

 

Tableau 1 : consommations touristiques du CST 

 

 

B. Consommations touristiques 
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Source : CST 
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Tableau 2 : divisions de la nomenclature NAF, associées aux consommations touristiques, 

retenues pour le calcul d'empreinte 

 
(*) : y compris les services exportés par les compagnies résidentes françaises, non compris les services des 

compagnies étrangères (non-résidents). 
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Les données proviennent du tableau t_ghg_412 diffusé dans les comptes carbone, qui fournit 

les contenus unitaires des produits destinés à la demande finale, en kg de CO2 éq par euro 

courant au prix d’acquisition3. 

 

Tableau 3 : contenu en GES par euro courant au prix d’acquisition de demande finale 

 

Source : comptes carbone Insee-SDES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3 Comptes carbone | Insee 

C. Contenus unitaires en GES des biens et des services de la demande 
finale 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/8194100


 

13 Estimation de l’empreinte carbone des consommations touristiques 2019-2023 

Tableau 4 : estimations, fondées sur la méthode générique, de l’empreinte carbone des 

consommations touristiques 

 

Source : calculs Insee-SDES 

 

L’empreinte par poste est estimée pour l’ensemble des consommations touristiques, qu’elles 

soient réalisées par les résidents ou les non-résidents. Le partage des empreintes entre 

résidents et non-résidents est effectué au prorata des dépenses réalisées par les résidents 

ou les non-résidents. Il est donc fait l’hypothèse que les consommations des résidents et 

non-résidents, pour un même poste, ont un contenu carbone identique. 

Il est fait l’hypothèse que tous les différents types de produits d’une même division de la 

NAF présentent un contenu unitaire en GES identique. Le contenu unitaire moyen des 

services « hébergement et restauration » (I55-56) est utilisé pour estimer à la fois, l’empreinte 

associée à l’hôtellerie et aux restaurants. Pour certains postes de consommation, comme les 

transports ferroviaires et les remontées mécaniques, une telle hypothèse ne peut pas être 

retenue et des méthodes spécifiques sont alors proposées. 

Pour les estimations liées au tourisme d’affaires, enregistrées comme consommations 

intermédiaires dans les Comptes nationaux, il est fait l’hypothèse que les contenus unitaires 

en GES associés sont identiques à ceux de la demande finale. 

D. Résultats 

II. Hypothèses et limites   
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La méthode générique présentée ci-dessus ne convient pas pour l’estimation de certains 

postes de consommation touristique. L’estimation des postes « carburants », 

« hébergements touristiques non marchands », « services de transports ferroviaires », 

« remontées mécaniques » requiert des méthodologies spécifiques.  

Le poste « carburants » comprend une empreinte carbone qui se décompose, d’une part, en 

la fabrication des carburants (extraction, raffinage, distribution) et, d’autre part, en les 

émissions directes liées à leur combustion dans les véhicules des touristes.  

De même, les émissions de GES entrant dans le calcul de l’empreinte de l’hébergement « non 

marchand » sont le résultat de l’agrégation des estimations liées à l’usage des résidences 

secondaires, à savoir : la consommation d’électricité, d’eau, le traitement des déchets, ainsi 

que les émissions directes liées au chauffage au gaz et au fioul dans les logements.  

Le détail des calculs pour les points suivants figure dans la suite : 

• les émissions liées à la combustion de carburants routiers ; 

• les émissions liées à l’occupation des résidences secondaires qui se décomposent en :  

• émissions directes liées à la combustion de gaz et de fioul ;  

• empreinte de la fabrication des combustibles fossiles ;  

• empreinte de l’électricité consommée ; 

• empreinte de l’eau consommé, de la collecte et du traitement des déchets ;  

• l’empreinte associée aux déplacements touristiques en train ; 

• l’empreinte associée l’usage de remontées mécaniques. 

Le CST comprend les consommations de carburants par les touristes pour utiliser des 

véhicules routiers. En 2023, ces consommations touristiques sont estimées à 13 575 millions 

d’euros courants TTC. 

 MÉTHODES DE CALCUL 

SPÉCIFIQUES DE LA 

CONSOMMATION TOURISTIQUE 

I. Les émissions issues de la combustion des carburants 

routiers touristiques 
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La méthode générique d’estimation de l’empreinte carbone du tourisme permet d’estimer 

les émissions associées à la fabrication des carburants (extraction, raffinage, distribution). 

Ce point est présenté dans la partie 2. 

Il est également nécessaire de tenir compte des émissions issues de la combustion des 

carburants générées directement par les touristes lorsqu’ils utilisent leurs véhicules (acquis 

ou loués). La méthode retenue consiste à :  

- estimer le taux de touristicité des achats de carburant obtenu, comme le ratio des achats 

de carburant par les touristes sur le total des achats de carburant par les ménages en France ; 

- appliquer ce taux de touristicité aux émissions directes de l’ensemble des ménages, 

résidents et non-résidents, provenant de l’usage de leurs véhicules particuliers (acquis ou 

loués). 

 

La demande finale intérieure en produits C19 (issus de la cokéfaction et du raffinage), qui 

comprend essentiellement des consommations de fioul et des carburants routiers par les 

ménages, figure dans les comptes nationaux4 au prix d’acquisition en euros courants. Une 

étape préalable permet d’estimer uniquement le montant des achats de carburants routiers 

dans les produits C19, en appliquant la part des carburants routiers consommés par les 

ménages (en ktep) dans le total des produits de la cokéfaction et du raffinage 

(source : Citepa). 

Le taux de touristicité en découle, en rapportant les achats de carburants routiers par les 

touristes (source : CST) à la demande finale en carburant routier correspondante (tableau 5). 

 
4 Comptes carbone | Insee 

A. Estimation du taux de touristicité pour les dépenses de carburant : 
part des achats de carburant par les touristes dans les achats totaux 
de carburants par les ménages en France 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/8194100
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Tableau 5 : taux de touristicité : part des carburants routiers touristiques dans le total des 

carburants routiers achetés par les ménages   

 
Note : le taux de touristicité des achats de carburant routier correspond à la part des carburants routiers touristiques 

dans le total des carburants routiers achetés par les ménages (résidents ou non) en France. 

Le Citepa estime les GES émis annuellement par les véhicules particuliers des ménages 

résidents français. Ces GES proviennent de la combustion de carburants routiers et sont 

émis non seulement sur le territoire national, mais aussi à l’étranger (tableau 6). Ces données 

appliquent le principe dit de « résidence » et sont répertoriées dans le cadre de l’inventaire 

national de GES au format AEA (Air Emissions Accounts ou comptes d’émissions dans l’air) 

diffusé par le SDES et l’Insee (comptes carbone, tableau t_ghg_2035). Il s’agit d’ajuster le 

périmètre, d’une part en incluant les émissions issues de la combustion sur le territoire par 

les ménages étrangers, et d’autre part en soustrayant celles issues de la combustion des 

ménages français à l’étranger. Pour cela, la méthode s’appuie sur l’estimation des GES issus 

de la combustion de carburant du transport routier par les unités résidentes françaises 

(ménages et activités économiques) à l’étranger, ainsi que celles émises par les unités 

étrangères (ménages et activités économiques) en France. Dans ces deux cas, il est fait 

l’hypothèse que 50 % des GES proviennent des ménages (tableau 6). 

 
5 Comptes carbone | Insee 

B. Estimation des émissions totales de GES issues de la combustion de 
carburants routiers sur le territoire national par l’ensemble des 
ménages 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/8194100
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Tableau 6 : émissions de l’ensemble des ménages résidents français ou non du fait de la 

combustion de carburant routier, strictement sur le territoire français 

 
Note : les émissions directes des ménages liées au transport comprennent la majeure partie des émissions liées aux 

voitures particulières et aux motocycles, mais également une fraction de celles des véhicules utilitaires légers. 

Une dernière étape consiste à appliquer le taux de touristicité des achats de carburants 

routiers, calculé initialement, afin de déduire les émissions concernant la combustion des 

carburants générées par l’usage des véhicules particuliers des touristes, résidents et non-

résidents sur le territoire français (tableau 7). 

C. Estimation des GES issus de la combustion des carburants routiers 
achetés par les touristes 
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Tableau 7 :  émissions de GES sur le territoire français issues de la combustion des carburants 

routiers achetés par les touristes (résidents ou non) 

 

Le CST comprend des consommations touristiques associées aux hébergements touristiques 

non marchands. L’activité correspondante est la « location et exploitation de biens 

immobiliers propres ou loués » (68.20, NAF 2008 rév.2). En 2023, ces consommations 

touristiques sont estimées à 25 059 millions d’euros courants TTC (source CST).  

La méthode de calcul de l’empreinte carbone en lien avec les dépenses de consommation 

liées à l’occupation des résidences secondaires décompose ces dépenses en différents 

postes : chauffage par des combustibles fossiles, électricité, eau, collecte et traitement des 

déchets. L’empreinte carbone de la demande finale pour ces produits fait l’objet d’une 

estimation dans les comptes carbone. Dans chaque cas, la demande finale est strictement 

égale ou très proche de la consommation finale des ménages6. La méthode consiste dès lors 

à affecter une part de l’empreinte carbone correspondante aux résidences secondaires. Pour 

cela, elle s’appuie sur un « poids d’usage » des résidences secondaires, calculé comme le 

ratio des surfaces de plancher des résidences secondaires parmi l’ensemble des logements 

ordinaires occupés. Ce ratio est ensuite corrigé parun facteur afin de tenir compte de leur 

moindre occupation comparativement aux logements ordinaires (tableau 8). Ce « poids 

d’usage » est considérée comme la part revenant aux résidences secondaires en termes de 

consommations énergétiques dans l’ensemble de ces logements non vacant. Dans le détail, 

les surfaces des logements considérés comme des résidences secondaires représentent 

8,6 % de la surface de logements ordinaires hors logements vacants (source : compte du 

logement, SDES7).  

La consommation effective d’énergie par les résidences secondaires est toutefois minorée, 

car celles-ci ne sont occupées qu’une partie de l’année, soit trois mois selon un étude d’Atout 

France8. Par ailleurs, les résidences secondaires sont en général moins bien équipées ou 

moins bien isolées, et il faut également tenir compte des consommations hors période 

 
6 La ventilation de la demande finale est disponible : T_ges_413_empreinte_par_secteur_institutionnel 

7 Compte du logement 

8 Synthese_ResidenceSecondaire_Obsn52.pdf. 

II. Les émissions liées à l’occupation des résidences 

secondaires    

https://ssm-ecologie.shinyapps.io/app_csl/
https://assets.france.fr/int/travaux-etudes-atf/Synthese_ResidenceSecondaire_Obsn52.pdf
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d’occupation (chauffage hors gel, espaces communs pour les appartements). Au final, le 

chiffrage effectué retient que les consommations des résidences secondaires représentent 

50 % de celles d’un logement ordinaire. 

 

Tableau 8 : « poids d’usage » des résidences secondaires dans les logements ordinaires 

occupés 

 
Note : le « poids d’usage » des résidences secondaires s’obtient en multipliant la part des surfaces plancher des 

résidences secondaires parmi les logements ordinaires occupés, minorée d’un facteur corrigeant la moindre 

occupation. 

Il s’agit d’estimer les émissions de GES liées à la consommation de combustible fossile (gaz 

et fioul) dans les résidences secondaires. L’empreinte correspondante comprend une partie 

provenant de la production des combustibles (émissions « amont ») et une autre 

directement liée à leur combustion (émissions « aval »), sur le territoire, du fait de leur 

combustion dans les chaudières et les équipements de production d’eau chaude ou encore 

les appareils de cuisson. La méthode présentée ci-dessous se décompose dès lors en deux 

étapes « amont » et « aval ». 

 

Estimation de l’empreinte « amont » liée à la fabrication du fioul consommé dans les 

résidences secondaires  

Dans un premier temps, l’empreinte carbone engendrée par la fabrication des produits issus 

de la cokéfaction et du raffinage (C19), calculée dans le cadre des comptes carbone pour 

l’ensemble de la demande finale intérieure française, est corrigée afin de ne retenir que la 

partie correspondant au fioul à usage domestique effectivement consommé pour l’usage 

des logements. En 2023, la consommation du fioul domestique à usage des logements par 

les ménages représente 10,4 % de la consommation en France de produits issus de la 

cokéfaction et du raffinage (source : Citepa).  

Il est ensuite nécessaire d’estimer la part des émissions associées à la fabrication du fioul et 

générées uniquement par les résidences secondaires. 

A. L’empreinte associée à la consommation de gaz et de fioul 
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Tableau 9 : empreinte liée à la fabrication du fioul consommé dans les résidences 

secondaires en France 

 

 

Estimation de l’empreinte « aval » : émissions directes des ménages liées à la combustion des 

énergies fossiles (fioul et gaz) consommées dans les résidences secondaires  

Les émissions issues de la combustion de fioul et de gaz dans les logements des ménages 

sont rapportées dans les comptes d’émissions dans l’air (source : AEA, Émissions directes des 

ménages liées au logement, Citepa). Le poids des résidences secondaires, en termes de 

consommations énergétiques, dans l’ensemble des logements à usage d’habitation est 

estimé comme précédemment (tableau 8). Ce poids est appliqué aux émissions issues de la 

combustion de fioul et de gaz dans les logements des ménages afin d’identifier la part 

attribuée aux résidences secondaires.   

 

Tableau 10 : calcul des émissions issues de la combustion de gaz et de fioul consommés dans 

les résidences secondaires en France 
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Il convient d’estimer les émissions de GES générées par la production de l’électricité 

consommée dans les résidences secondaires pour le chauffage et les autres usages 

domestiques (cuisson, eau chaude sanitaire, éclairage, etc.).  

L’empreinte carbone de la consommation d’électricité des résidences secondaires 

correspond à une fraction de celle consommée dans l’ensemble du parc de logements.  

L’Insee et le SDES estiment chaque année l’empreinte carbone de la demande finale 

intérieure de la France (voir paragraphe 3). Ces travaux permettent d’affecter à chacun des 

64 biens et services de la demande finale un contenu total en GES. Les émissions du produit 

D35 « Production et distribution d'électricité, de gaz, de vapeur et d'air conditionné » 

correspondent aux émissions issues de la production et la distribution d’électricité, de gaz 

et de chaleur. 

 

Tableau 11 : empreinte carbone de l’électricité consommée dans les hébergements 

touristiques non marchands 

 

Le partage de l’empreinte carbone (en kt CO2 éq) entre résidents et non-résidents est fondé 

sur la répartition, en valeur (en euros courants), des consommations touristiques entre ces 

deux catégories. 

L’empreinte carbone de la consommation d’eau et du traitement des déchets associées aux 

résidences secondaires correspond à une fraction du contenu en GES de la totalité associée 

à la consommation d’eau et du traitement des déchets de l’ensemble du parc de logements.  

Les émissions du produit E36 « captage, traitement et distribution d’eau » ainsi que celles du 

produit E37-39 « Dépollution, collecte, traitement et élimination des déchets, et eaux 

usées » correspondent aux émissions issues de la production et de la distribution d’eau et 

aux traitements des déchets ménagers. 

B. L’empreinte carbone associée à la consommation d’électricité 

C. L’empreinte carbone de la consommation d’eau, de la collecte et du 
traitement des déchets 
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Tableau 12 : empreinte de l’eau consommée, des déchets collectés et traités dans le cadre 

de l’usage des hébergements touristiques non marchands 

 

Le partage entre résidents et non-résidents de l’empreinte carbone est fondé sur la 

répartition entre résidents et non-résidents des consommations touristiques. 

Le CST comprend des consommations touristiques de transport en train. Il s’agit des 

transports ferroviaires interurbains de voyageurs, ce qui exclut les transports urbains (métro, 

tramway, etc.) ainsi que les transports de fret. Ces consommations touristiques intègrent les 

consommations finales (tourisme de loisirs), les consommations intermédiaires (tourisme 

d’affaires) et les exportations. Les importations sont exclues.  

En 2023, ces consommations touristiques sont estimées à 8 006 millions d’euros courants 

TTC. Dans la nomenclature NAF, ces dépenses sont incluses dans la division H49. 

La méthode générique d’estimation de l’empreinte carbone du tourisme consisterait à 

appliquer le contenu unitaire en GES par euro de demande finale du produit H49 aux 

consommations de transport par train. Cette méthode comporterait des biais importants 

dans la mesure où le contenu unitaire en GES du produit H49 est principalement déterminé 

par les activités de transport routier. 

L’estimation de l’empreinte carbone du transport ferroviaire est fondée sur des données 

physiques d’activité. D’une part, les données sur la circulation des trains interurbains de 

voyageurs proviennent du Bilan des transports 2023 (SDES, novembre 2024)9 Les 

informations pour la circulation du transport intérieur par train sont disponibles par type de 

train et sont exprimées en voyageurs-km (kilomètres parcourus multipliés par le nombre de 

voyageurs). L’ensemble du transport de voyageur, hors transport urbain, est pris en compte. 

L’empreinte carbone du transport par train est estimée en multipliant des kilomètres 

parcourus par voyageurs en train par le facteur d’émissions de GES par kilomètre parcouru 

par un voyageur. Un facteur d’émission est une valeur permettant d’estimer la quantité de 

 
9 Bilan annuel des transports en 2024 | Données et études statistiques. 

III. Les émissions associées aux transports en train 

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/bilan-annuel-des-transports-en-2024-0?rubrique=56&dossier=1337


 

23 Estimation de l’empreinte carbone des consommations touristiques 2019-2023 

GES émise par une activité, un produit ou un service. Il sert à convertir une donnée d’activité 

(par exemple : litres de carburant consommés, kWh d’électricité, kilomètres parcourus, 

tonnes de déchets, etc.) en émissions de GES. L’Ademe diffuse des facteurs d’émissions en 

GES pour de nombreux produits. Pour le transport ferroviaire de voyageurs, des valeurs sont 

proposées selon différents types de trains. Sont retenus les facteurs d’émissions du TGV, 

ceux des Intercités (trains grandes lignes, pour l’année 2019) pour les déplacements en trains 

interurbains, ainsi que ceux des TER (traction moyenne) pour les déplacements des trains 

sous convention des conseils régionaux.  

Les valeurs sont disponibles pour les années 2019, 2021 et 2022. Par défaut, les facteurs 

d’émission de l’année 2019 sont utilisés pour l’année 2020, et ceux de l’année 2022 pour 

l’année 202310. 

 

Tableau 13 : empreinte des consommations touristiques de transport ferré 

 
Source : SDES, Bilan des transports 2023 

 

 

 
Source : Ademe, Base carbone 

 
10 Ademe | Base Empreinte® 

https://base-empreinte.ademe.fr/donnees/jeu-donnees?state=YTZ4eFJpUWtCQTFsanJqMlBrOS1xa3NoZnNkRnpFQ01WaXlvTGFYdXRjUUYt&session_state=d5d9b13b-89e1-45c1-8178-5e2bb8af3f3d&iss=https:%2F%2Fmoncompte.ademe.fr%2Fauth%2Frealms%2Fmaster&code=eb2ccfeb-61aa-4a66-b25e-3ad98667750d.d5d9b13b-89e1-45c1-8178-5e2bb8af3f3d.e8e7e1ec-ca0a-42ac-bf39-2abdf82b7fb2
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Le partage entre résidents et non-résidents de l’empreinte carbone (en kt CO2 éq) des 

transports par train est fondé sur la répartition en valeur (en euros courant) entre résidents 

et non-résidents des consommations touristiques. 

 

Le CST comprend des consommations touristiques de remontées mécaniques. Ces 

consommations touristiques intègrent les consommations finales de remontées mécaniques 

touristiques (à exclusion des remontées mécaniques urbaines). Elles appartiennent aux 

« dépenses en services caractéristiques » du tourisme et sont incluses dans le poste 

« Services de transports non urbains ». 

En 2023, ces consommations touristiques sont estimées à 1 634 millions d’euros courants 

TTC. Dans la nomenclature NAF, ces dépenses sont incluses dans la division 49. 

La méthode générique d’estimation de l’empreinte carbone du tourisme consisterait à 

appliquer le contenu unitaire en GES par euro de demande finale du produit H49 aux 

consommations de remontées mécaniques. Cette méthode comporterait des biais 

importants dans la mesure où le contenu unitaire en GES du produit H49 est principalement 

déterminé par des activités de transport routier. 

L’empreinte carbone des remontées mécaniques est estimée en multipliant la 

consommation d’électricité des remontées mécaniques par le facteur d’émission de GES de 

l’électricité. 

Selon L’Atlas environnemental des stations de ski et des communes supports de stations (SDES, 

19/04/2019)11, la puissance électrique des remontées mécaniques dans les Alpes atteignait 

700 MW en 2017. Ces équipements représentent plus de 90 % de la puissance totale des 

appareils situés dans les stations de ski en France. La puissance totale des remontées 

mécaniques installées sur le territoire est ainsi estimée à 778 MW. En supposant que ces 

installations fonctionnent cinq mois par an, à raison de 9 heures par jour, la consommation 

annuelle d’électricité des remontées mécaniques est estimée à 1 050 GWh (778 MW X (150 

jours X 9 heures/jour). 

 
11 Atlas environnemental des stations de ski et des communes supports de stations | Données et études statistiques. 

IV. Les émissions associées aux remontées mécaniques 

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/atlas-environnemental-des-stations-de-ski-et-des-communes-supports-de-stations?rubrique=42&dossier=232
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L’Ademe diffuse des facteurs d’émissions de GES pour de nombreux produits. Le facteur 

d’émission de l’électricité, année 2023, est retenu pour les usages transports/consommation 

(méthode saisonnalisée)12.  

Compte tenu du peu d’informations disponibles sur la consommation d’électricité annuelle 

des remontées mécaniques et du poids relatif marginal de ces activités dans les 

consommations touristiques totales, un résultat identique est pris pour chaque année de la 

période 2019-2023. 

 

Tableau 14 : calcul de l’empreinte des consommations touristiques de remontées 

mécaniques 

 

Le partage entre résidents et non-résidents de l’empreinte carbone des remontées 

mécaniques est fondé sur la répartition entre résidents et non-résidents des consommations 

touristiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
12 Ademe | Base Empreinte®. 

https://base-empreinte.ademe.fr/donnees/jeu-donnees?state=YTZ4eFJpUWtCQTFsanJqMlBrOS1xa3NoZnNkRnpFQ01WaXlvTGFYdXRjUUYt&session_state=d5d9b13b-89e1-45c1-8178-5e2bb8af3f3d&iss=https:%2F%2Fmoncompte.ademe.fr%2Fauth%2Frealms%2Fmaster&code=eb2ccfeb-61aa-4a66-b25e-3ad98667750d.d5d9b13b-89e1-45c1-8178-5e2bb8af3f3d.e8e7e1ec-ca0a-42ac-bf39-2abdf82b7fb2
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Dans une étude de 2021, l’Ademe, la SCET et Carbone4 estime le bilan des émissions de GES 

du secteur du tourisme en France en 2018. En 202413, cette étude a été mise à jour avec les 

émissions de GES de 2022. Les valeurs données par cette étude diffèrent de celles de 

l’empreinte carbone des consommations touristiques objet de ce document.  

Les travaux de l’Ademe estiment le bilan de GES du secteur du tourisme à 118 Mt CO2 éq 

pour l’année 2018 et 97 Mt CO2 éq pour l’année 2022. Bien que concernant un périmètre 

identique, le tourisme interne et le tourisme réceptif, ces résultats diffèrent des estimations 

réalisées par l’Insee et le SDES et présentées dans la publication « L’empreinte carbone du 

tourisme en 2023 » (72 Mt CO2 éq en 2022), en raison des méthodologies retenues. 

Les estimations de l’Insee et du SDES sont principalement fondées sur une approche dite 

« macro ». Elle repose sur l’exploitation des données monétaires de consommations 

touristiques répertoriées par le compte satellite du tourisme. Les dépenses, ventilées par 

natures de biens et de services, sont multipliées par des contenus unitaires par euros. Les 

valeurs des contenus unitaires proviennent des estimations de l’empreinte carbone de la 

demande finale intérieure française produites annuellement. 

Les estimations de l’Ademe sont principalement fondées sur une approche dite « micro ». 

Elle repose sur l’exploitation de données d’activités physiques (km parcourus, nombre de 

nuitées, etc.) identifiées par diverses statistiques sur le tourisme en France. Ces données 

d’activité sont multipliées par des facteurs d’émissions (masse de GES par unité de quantités 

physiques), estimés à partir d’analyses de cycle de vie produites par des experts idoines. 

Au-delà de ces divergences conceptuelles des approches méthodologiques s’ajoutent des 

périmètres d’analyse parfois différents. Les périmètres du secteur du tourisme (tourismes 

internes et réceptifs), les motifs du voyage (agrément et affaires), les origines des voyageurs 

(résidents et non-résidents), les secteurs d’activités touristiques ainsi que le champ des 

émissions (directes et indirectes) sont identiques pour les deux études.  

 

 
13 Bilan des émissions de gaz à effet de serre du secteur du tourisme en France en 2022, Ademe, Carbone4, SCET,  

octobre 2024. 

 

 EMPREINTE CARBONE DES 

CONSOMMATIONS 

TOURISTIQUES ET BILAN DES 

ÉMISSIONS DE GES DU SECTEUR 

DU TOURISME 

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique/7637-bilan-des-emissions-de-gaz-a-effet-de-serre-du-secteur-du-tourisme-en-france-en-2022.html
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En revanche, l’étude de l’Ademe tient compte d’émissions supplémentaires :  

- les émissions des transports depuis l’étranger vers la France (et retour) lorsqu’ils sont 

réalisés par des compagnies étrangères ; 

- les émissions domicile-travail des personnels travaillant dans le secteur du tourisme ; 

- les émissions associées à la construction des infrastructures touristiques ; 

- les émissions liées aux traînées de condensation des aéronefs. 

Par ailleurs, pour les hébergements touristiques non marchands l’étude de l’Ademe tient 

uniquement compte d’un taux d’occupation pour estimer les consommations de fluides, 

alors que l’étude Insee – SDES majore ce taux d’occupation en raison de la moindre 

performance énergétique des résidences secondaires et des consommations d’énergie 

« hors gel » lorsque le logement est inoccupé. 
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